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 Depuis le 1er janvier toute la France et de nombreux            pays de par le monde cÃ©lÃ¨brent le bicentenaire de la
RÃ©volution            FranÃ§aise. Tout ou presque, sera dit ! Presque, parce que, parmi            les privilÃ¨ges qui
continuent Ã  exister, il en est un            exorbitant, dont on ne parle pas et qu'il importe pourtant d'abolir            au
plus tÃ´t, si l'on veut instaurer une sociÃ©tÃ©            en accord avec les principes de la RÃ©volution , c'est le
privilÃ¨ge            qu'ont conservÃ© et dÃ©veloppÃ© les banques d'Ã©mettre            des monnaies. Nous y
reviendrons un peu plus loin.

Mais la Grande RelÃ¨ve qui est toujours en avance            sur son temps, se propose, elle, de commÃ©morer 1793.
Pourquoi            1793 ? parce que c'est cette annÃ©e lÃ  que la Convention            Nationale a fait figurer dans la
Constitution du 24 juin la DÃ©claration            des Droits de l'Homme et du Citoyen dont certains articles ont, comme
           on va le voir, conservÃ© toute leur actualitÃ©.

Et tout d'abord l'article 1 qui pourrait servir de            fondement Ã  l'Economie Distributive :
 « Le but de la sociÃ©tÃ© est le bonheur commun.
 Le gouvernement est instituÃ© pour garantir Ã  l'homme la            jouissance de ses droits naturels et
imprescriptibles. »
 Article 2
 « Ces droits sont l'Ã©galitÃ©, la libertÃ©, la            sûretÃ©, la propriÃ©tÃ©. »
 L'Ã©galitÃ© comme premier des droits, c'Ã©tait trÃ¨s            nouveau Ã  l'Ã©poque ! C'est mÃªme encore trÃ¨s        
   contestÃ©, y compris parmi les distributistes. Passant sur les            autres articles, nous arrivons maintenant Ã 
l'article 21 qui            stipule :
 « Les secours publics sont une dette sacrÃ©e. La sociÃ©tÃ©            doit la subsistance aux citoyens malheureux,
soit en leur procurant            du travail, soit en assurant les moyens d'exister Ã  ceux qui            sont hors d'Ã©tat de
travailler. »
 Procurer du travail aux citoyens devenant de plus en plus difficile            avec le dÃ©veloppement des techniques de
production informatisÃ©es,            le gouvernement franÃ§ais, bien en retard sur ce qui se fait depuis           
longtemps dans la plupart des pays europÃ©ens, a instaurÃ©            le Revenu Minimum d'Insertion, qui n'est
finalement pas autre chose            que la mise en application de l'article 21. Il n'aura guÃ¨re fallu            que 196 ans
pour en arriver lÃ  !

On trouve aussi dans l'Acte Constitutionnel de l'Ã©tat            des Citoyens
 (article 4) : « Tout homme nÃ© et domiciliÃ© en France            Ã¢gÃ© de vingt et un ans accomplis, qui domiciliÃ©  
         en France depuis une annÃ©e - y vit de son travail - ou acquiert            une propriÃ©tÃ© - ou Ã©pouse une
franÃ§aise            - ou adopte un enfant - ou nourrit un vieillard ; tout Ã©tranger            enfin, qui sera jugÃ© par le
Corps lÃ©gislatif avoir bien            mÃ©ritÃ© de l'humanitÃ©, est admis Ã  l'exercice            des Droits du citoyen
franÃ§ais. »
 N'est-ce pas lÃ , en plus libÃ©ral le futur code de la nationalitÃ©            dont on n'a pas fini de dÃ©battre et qui fait
si peur au R.P.R.!

On pourrait continuer ainsi Ã  Ã©tablir            des parallÃ¨les entre des articles de cette constitution et des           
prÃ©occupations sociales ou Ã©conomiques actuelles.

Bien sûr aussi, de nombreux articles ont vieilli            et les progrÃ¨s techniques permettent des avancÃ©es
insoupÃ§onnables            en 1793 ! Il n'empÃªche que nos Conventionnels qui avaient dÃ©cidÃ©ment            bien
travaillÃ©, prÃ©cisaient Ã  l'article 28.
 « Un peuple a toujours le droit de revoir, de rÃ©former et            de changer sa Constitution. Une gÃ©nÃ©ration ne
peut assujettir            Ã  ses lois les gÃ©nÃ©rations futures. »
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On ne s'est pas privÃ© d'utiliser la premiÃ¨re            partie de cet article, mais je crois, par contre, que chaque
gÃ©nÃ©ration            essaie d'imposer ses lois et ses modes de pensÃ©e aux gÃ©nÃ©rations            plus jeunes
qui ne disposent pas encore du pouvoir. Et c'est pourquoi            les mentalitÃ©s Ã©voluent lentement.
 Il va pourtant falloir prÃ©cipiter l'Ã©volution si l'on            veut faire de l'Europe de 1993 autre chose qu'un marchÃ©
capitaliste            dans lequel s'agrandira sans cesse le fossÃ© entre les riches            et les pauvres, avec tout ce
que cela comporte de risques pour conserver            cette libertÃ© pour laquelle se sont battus nos ancÃªtres           
de 1789. Si nous voulons pouvoir cÃ©lÃ©brer dans quatre            ans les principes de la Constitution de 1793, il faut
mettre fin aux            privilÃ¨ges des banques ? Il faut donner Ã  la monnaie son            vÃ©ritable rÃ´le qui est
simplement de faciliter les Ã©changes.

Maintenant qu'est enfin admis en France le principe            que l'argent peut Ãªtre distribuÃ© sans contre-partie de    
       travail, (et souvenez-vous que cela n'Ã©tait pas aussi Ã©vident            il y a seulement quelques annÃ©es et
comment nous nous faisions            traiter d'utopistes !), il faut dÃ©sormais populariser l'idÃ©e            d'une monnaie
distributive. Cela doit constituer notre travail prioritaire            pour les quatre prochaines annÃ©es.
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